Agence SUSI




Procès-verbal synthétique
L’an deux mille sept, le 22 octobre 2007  à 11h00, le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué s’est réuni dans les locaux de l’Agence, sous la présidence de Roger MEZIN.

Membres du BUREAU présents et absents :

	Amiens Métropole
	Département de la  Somme

	1 – Roger MEZIN

2 – Charley GIROUDEAU

3 – Jean-Robert CHATEAUROUX - excusé


	1 – Daniel LEROY - excusé

2 – Daniel LAGACHE

3 – Guy LACHEREZ - excusé


Déroulement de la séance :

· Approbation du compte-rendu du Bureau du 24 septembre 2007. Le compte-rendu de la réunion du 24 septembre 2007 a été envoyé aux membres ; aucune remarque n’a été faite. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents.
I - délibérations du bureau
01 – Avenant 1 à la convention de mutualisation avec la com de com du pays du COQUELICOT  et la ville d’ALBERT

Les frais de gestion des télécoms passent de 10% à 5%

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Avenant 1 au lot 6 du marché « Activation et extension de PHILEAS NET » 

Le projet d’avenant n°1 au LOT 6 marché « Activation et extension de PHILEAS NET » est approuvé.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Avenant 1 au lot 9 du marché « Activation et extension de PHILEAS NET » 

Le projet d’avenant n°1 au LOT 9 du marché « Activation et extension de PHILEAS NET » est approuvé.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – Avenant 1 à la convention de groupement de commandes pour le marché « Prestations de services télecoms »

Le projet d’avenant n°1 à la convention de groupement de commandes pour le marché « Prestations de services de Télécommunications » est approuvé.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

II - Informations du Président 

Décisions et Arrêtés  du Président

· Arrêté en date du 17 octobre 2007 modifiant la composition de la Commission technique du marché « Complément à la desserte en haut débit du département de la Somme » ;

· Décision en date du 17 octobre 2007 pour le marché « Prestations de services télécoms » : le lot 1 est déclaré infructueux et lots 4 et 5 sans suite.

Dégroupage des NRA avec des DSLAM publics

TUTOR a présenté le planning prévisionnel suivant pour le projet de l’Agence du dégroupage de 16 NRA avec des DSLAM publics :

	NRA équipés en 2007- 2008
	Nombre de lignes 
	Planning prévisionnel – délai maximum du dégroupage

	AMIENS ST PATRICE
	18 000
	Autorisation en cours d’examen

	HOMBLEUX
	1 000
	Inconnu – sous-répartiteur France TELECOM saturé

	BRAY SUR SOMME
	1 000
	9 novembre 2007

	MAILLY MAILLET
	1 000
	7 décembre 2007

	CONTY
	1 000
	14 décembre 2007

	DREUIL LES AMIENS
	1 000
	21 décembre 2007

	POULAINVILLE
	1 000
	11 janvier 2008

	AMIENS ST MAURICE
	16 000
	25 janvier 2008

	AILLY LE HAUT CLOCHER
	1 000
	8 février 2008

	NESLE
	2 000
	15 février 2008

	PONT REMY
	1 000
	22 février 2008

	ABBEVILLE
	11 000
	29 février 2008

	ALBERT
	6 000
	29 février 2008

	AMIENS SUD - Racine
	14 500
	7 mars 2008

	AMIENS QUEBEC
	12 000 
	14 mars 2008

	ACHEUX EN AMIENOIS
	1 000
	21 mars 2008


Sur la base de ce planning prévisionnel, l’Agence peut désormais écrire aux opérateurs pour leur demander s’ils sont intéressés pour dégrouper ces NRA grâce aux équipements publics installés par l’Agence. Sans réponse de leur part dans un délais de 45 jours, l’Agence pourra considérer qu’il y a insuffisance d’initiatives privées sur ces sites. L’Agence devra alors informer l’ARCEP d’une telle carence pour avoir la possibilité de fournir directement du service aux particuliers conformément à l’article 1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Prochain BUREAU : lundi 26 novembre 2007 à 9h00
Fait à Amiens, le 


________________________________

Le Président 

(



Contrôle de légalité Préfecture de la Somme


29 octobre 2007
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